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Organisateur : Josquin DEHAENE 

Contact : jdehaene@gmail.com / 0682540199 

 

Stage 1er Cross - Samoëns 
Lundi 20 juillet 2026 - Vendredi 24 juillet 2026 

 

Vous êtes autonome au décollage, à l’atterrissage et en vol dans des conditions variées. Vous avez le 

niveau Brevet de Pilote et avez déjà réalisé plusieurs vols en conditions thermiques. 

Ce stage permet de travailler l’optimisation des thermiques, des transitions, des facteurs humains et des 

stratégies de vol en groupe. Nous analysons les traces pour progresser et choisissons un site adapté dans 

tout le département. 

Objectifs du stage 

Progresser sur toutes les phases d'un vol de distance 

• Analyse météo et le choix du site 

• Optimisation des montées en thermiques 

• Choix des transitions & raccrochages 

• Impacte des facteurs humains 

• Elaboration d'une stratégies de vol 

• Utilisation des outils d'analyse de traces 

Déroulé du stage 

Le site de départ et le parcours du jour sont décidés ensemble, en fonction des envies, du niveau du 

groupe et de la météo. 

Voici quelques exemples pour changer de Vallouise : Briançon (Granon ou Prorel), Col de l'Izoard, Ceillac, 

Chorges, Saint Vincent les forts, La Batie neuve, Les Richards (Champsaur). 

Selon besoin, les journées pourront être complétées par une séance de gonflages dans le vent et/ou un 

vol du soir… 

Infos pratiques 

• Durée du stage : 5 jours (du Lundi au Vendredi) 

• Les navettes pour accéder aux sites de pratique sont prises en charge par l'école 

Materiel à prévoir 

• Aile homologuée et révisée selon recommandation constructeur 

• Sellette assise ou cocon 

• Parachute de secours aéré et replié depuis moins d'un an 

• Radio fiable et chargée + micro déporté 

• Variomètre 

https://www.clubalpin-idf.com/
mailto:jdehaene@gmail.com/
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Coût de la sortie : 1124€ 

Le coût de la sortie inclus : 

• Les honnoraires de l'ecole, les moniteurs, le pret du materiel et les navettes de l'école 

• L'herbegement en pension complète au chalet alpin de l'Eychauda, petits déjeuners, pique 

nique du midi, et repas chaud le soir 

• Participation aux frais d'administration du club (14€) 

Reste à votre charge : 

• Pour ceux n'ayant pas déja souscris à la FFVL, licence & assurance FFVL obligatoire (9jours) à 

souscrire en début de stage - 35€ 

Transport : 

• Départ de Paris en covoiturage le Dimanche 19 et retour le Samedi 25 ou après le rassemblement 

club 

A noter: 

• Pour ceux n'ayant pas déja leur licence FFVL à jour, un certifiactat médical de non contre indication 

à l'activité répondant à cette notice 

• Pensez bien à vos draps de sac et/ou duvets, vous devez vous munir de vos serviettes de toilettes 

• Les places pour cette sortie nous sont reservées jusq'au 15 fevrier 2026, date à laquelle l'école 

ouvrira le stage à d'autres pilotes 

 

Inscriptions 

• Veuillez-vous référer aux modalités générales d’inscriptions aux sorties club 

• Les inscriptions sont soumises à validation par l’organisateur de la sortie 

• Nombre de places : 6 

• Date de début de validation des inscriptions : 6 janvier 

 

Modalités de paiement 

• 384 € à l'inscription 

• 370 € le 15 mai 

• 370 € le 16 juin 

 

Annulation, désistement et administratif 

Veuillez-vous référer à la section organisation des sorties de la documentation des adhérents, et plus 

particulièrement au document conditions de séjour, qui détaille l’ensemble des modalités générales des 

sorties 

 

EN CAS D’ACCIDENT GRAVE 

Si un accident grave advient lors de la sortie, il est indispensable d'avertir au plus vite les dirigeants du 

Club. Leurs contacts sont disponibles au lien suivant : https://www.clubalpin-idf.com/contacts-urgence. 

https://www.clubalpin-idf.com/
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/2025-07-25-CACI-MAJ.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/2025-07-25-CACI-MAJ.pdf
https://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/2023_11_29_Contre-indication_m%C3%A9dicales_vol_libre.pdf
https://www.clubalpin-idf.com/blogAide/index.php?post/inscription-sortie
https://www.clubalpin-idf.com/documentation/adh/section/rub_242#rub_242
https://www.clubalpin-idf.com/conditions-inscription
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